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Ver� u�e Nouvelle 
"O�tologie Ma�agériale" 
du Sport
L'intelligence artificielle agentique redéfinit l'architecture décisionnelle des 
fédérations sportives. Cette transition est sans précédent dans le management 

du sport : elle ne se limite ni à l'informatisation des tâches, ni à la digitalisation 
des échanges, mais introduit des systèmes capables d'initiative, d'adaptation et 
de coordination autonome. Face à ce basculement, il ne suffit plus d'ajouter des 
outils ; il faut repenser en profondeur les processus, les rôles, les finalités et 
les valeurs qui structurent l'organisation, afin d'intégrer l'IA agentique de 

manière cohérente, durable et responsable. 

Ce document, qui est la synthèse d'un livre en préparation, propose aux 

dirigeants sportifs un cadre de travail structuré pour piloter cette mutation 
avec méthode et lucidité. Il ne s'agit pas de céder ni à l'enthousiasme 
technologique aveugle, ni à la résistance conservatrice. Réinterroger l'ontologie 
managériale du sport, c'est d'abord donner aux fédérations les moyens de 
mieux servir le sport, les licenciés, les athlètes de haut niveau et toutes les 

communautés sportives qui constitueront le sport de demain.

DOSSEIR  MANAGEMENT  DU  SPORT  A  L'ÈRE  AGENTIQUE PAR  LE  PROFESSEUR  ALAIN  LORET



Le Constat

Un Écosystème Sportif en Mutation

Les fédérations sportives n'évoluent pas dans un environnement stable et prévisible. Elles se trouvent au croisement de logiques souvent 
contradictoires — logique associative et logique entrepreneuriale, logique sportive et logique médiatique, logique nationale et logique 
internationale — qui complexifient considérablement leur pilotage. Elles doivent concilier l'intérêt général, les attentes des clubs et des 

licenciés, les exigences de performance, les contraintes financières et les impératifs d'image, dans un contexte où chaque décision peut 
produire des effets multiples et parfois opposés.

Cette complexité institutionnelle s'accompagne d'une volatilité structurelle croissante. Les pratiques sportives évoluent rapidement, des 
sports émergents gagnent du terrain, les attentes des licenciés se transforment, les collectivités territoriales ajustent leurs priorités et 
les offres de loisirs numériques captent une part croissante du temps disponible. À cela s'ajoute une accélération continue des cycles de 
changement : là où les fédérations disposaient autrefois de plusieurs années pour adapter leurs structures et leurs politiques, elles 
doivent désormais réagir en temps réel face à des ruptures imprévues et à des recompositions rapides de leur environnement.

Complexité économique
Les fédérations doivent arbitrer entre 
financement public et ressources 
privées, dans un contexte où les 

subventions se réduisent, où les droits 
télévisés deviennent plus volatils et où 
les partenariats commerciaux exigent 
une logique de performance plus 
affirmée. La diversification des revenus 

devient une nécessité stratégique, tout 
comme le pilotage de budgets dans un 
environnement marqué par l'incertitude 
et la pression sur la soutenabilité 
financière.

Densité réglementaire
La multiplication des obligations légales 
— RGPD, loi sport, réglementations 
antidopage, obligations de parité, 

normes de sécurité — impose aux 
fédérations un niveau de vigilance 
toujours plus élevé. Elles doivent en 
outre répondre à des injonctions 
parfois contradictoires entre instances 

nationales et internationales, ce qui 
accroît la complexité de conformité et 
fait peser un risque juridique 
grandissant sur les dirigeants fédéraux.

Enjeux sociaux & sportifs
Les fédérations sont confrontées à de 
nouvelles attentes sociétales : sport 
santé, sport inclusif, développement 

durable, lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles dans le sport, 
attention accrue au bien-être des 
pratiquants. Les athlètes de haut niveau 
réclament également une meilleure 

prise en charge, tandis que la 
responsabilité territoriale des 
fédérations s'intensifie vis-à-vis de 
leurs clubs affiliés, de leurs éducateurs 
et de l'ensemble des pratiquants 

qu'elles accompagnent.



Le� Li�ite� Structurelle� du 
Ma�age�e�t Traditio��el
Le savoir managérial des équipes dirigeantes fédérales, aussi solide et 
expérimenté soit-il, ne suffit plus à garantir la performance institutionnelle 
d’une fédération contemporaine. Dans un environnement caractérisé par une 
masse informationnelle exponentielle, la multiplication des parties prenantes et 

l’accélération incessante des cycles de décision, les repères hérités du passé 
deviennent obsolètes. La complexité n’est plus seulement plus intense : elle est 
plus dense, plus rapide et plus interdépendante, au point de dépasser les 
capacités d’analyse humaine dans des délais compatibles avec l’action 
managériale.

Les outils informatiques classiques apportent bien de la structuration, de la 
traçabilité et de la mémoire organisationnelle, mais ils demeurent 

fondamentalement passifs. Ils enregistrent l’information, la restituent et la 
classent, sans pouvoir l’interpréter, en anticiper les inflexions ou agir de 
manière autonome. Ils permettent de gérer l’existant, non de repérer 
automatiquement les signaux faibles ni de relier des phénomènes dispersés ou 
d’élaborer une lecture systémique des dynamiques à l’œuvre. Dans des 

environnements instables, leurs limites deviennent vite structurelles.

Pour les fédérations, les effets sont très concrets : surcharge cognitive pour 

les équipes dirigeantes, arbitrages différés, délais de décision incompatibles 
avec l’exigence de réactivité, risques accrus d’erreurs stratégiques en 
l’absence de vision transversale, et perte progressive de compétitivité 
institutionnelle face à des organisations commerciales mieux armées pour 
piloter la complexité. À mesure que les enjeux s’entrecroisent, l’incapacité à 

convertir l’information en décision devient un handicap décisif.

Dans ce contexte, la rupture technologique ne relève plus d’une option parmi 

d’autres. Elle s’impose comme une exigence institutionnelle pour toutes les 
fédérations qui entendent rester pertinentes, crédibles et performantes dans 
un environnement en transformation permanente.



La Rupture

L'I�tellige�ce Artificielle Age�tique : U� C�a�ge�e�t de 
Paradig�e Déci�if pour le Ma�age�e�t du Sport

Au-delà de l'auto�ati�atio�

L'IA agentique transcende la simple automatisation de tâches 
répétitives ou l'application mécanique de règles prédéfinies. Elle 
ne se contente pas d'exécuter des instructions : elle raisonne 

dans un contexte donné, interprète les signaux disponibles, 
ajuste ses priorités et initie des actions en fonction d'objectifs 
plus larges. Dans une fédération, cela signifie passer d'outils qui 
assistent ponctuellement l'utilisateur à des systèmes capables 
de contribuer activement à la conduite de la fédération, en 

tenant compte des contraintes, des dépendances et des 
arbitrages.

Cette évolution marque une rupture paradigmatique profonde 
avec les outils numériques classiques qui centralisent, 

structurent ou accélèrent des opérations, mais demeurent 
fondamentalement passifs. Là où ces solutions organisent 
l'information, l'IA agentique peut l'exploiter pour agir, 
recommander, coordonner et s'adapter. Elle ouvre ainsi un 
nouveau rapport au numérique : non plus seulement une 
informatique de support, mais une informatique de capacité, 

d'initiative et de décision augmentée.

U�e  age�tivité  i�édite

Ces agents perçoivent en continu un environnement 
institutionnel complexe : flux de données, événements 
opérationnels, priorités politiques, contraintes budgétaires, 

calendriers sportifs compliqués, interactions avec les parties 
prenantes. À partir de cette lecture dynamique, ils peuvent 
planifier des séquences d'actions à moyen et long terme, 
anticiper les points de friction, proposer des ajustements et 
exécuter des tâches de manière ordonnée, sans intervention 

humaine à chaque étape.

Surtout, ils peuvent collaborer entre eux de façon coordonnée. 
Un agent peut collecter et qualifier l'information, un autre la 
rapprocher des objectifs, un troisième orchestrer la mise en 

œuvre, tandis qu'un quatrième surveille les écarts et déclenche 
des corrections. Cette coopération inter-agents constitue une 
forme d'intelligence collective artificielle inédite dans le monde 
des organisations sportives, où la valeur ne provient plus 
seulement de chaque agent pris isolément, mais de leur 
capacité à fonctionner comme un système cohérent, réactif et 

orienté résultats.

U�e redéfi�itio� profo�de

Cette agentivité artificielle reconfigure la nature même du 
travail coordonné au sein des fédérations. Elle modifie 
l'infrastructure décisionnelle en réduisant les délais entre 

information, analyse et action, tout en rendant les circuits de 
coordination plus fluides, plus continus et plus adaptatifs. La 
décision ne repose plus uniquement sur des remontées 
ponctuelles ou sur des validations successives : elle s'inscrit 
dans un environnement où l'information circule, se hiérarchise et 
se transforme en action de manière presque continue.

Dans ce contexte, de nouvelles compétences managériales 
deviennent essentielles. Il faut savoir cadrer les objectifs, définir 
les règles de gouvernance, superviser les agents, contrôler les 
dérives et interpréter leurs recommandations avec 

discernement. Piloter un système agentique exige donc une 
culture de la supervision, de la priorisation et de l'arbitrage 
stratégique, afin d'exploiter pleinement son potentiel 
institutionnel sans perdre la maîtrise des choix essentiels. 
L'enjeu n'est pas seulement technologique : il est organisationnel, 
humain et politique.



Trois Dimensions pour un Enjeu Managérial Total
La mutation agentique ne peut pas être abordée comme une simple question d’outillage numérique. Elle engage en même temps trois 
registres indissociables du management : la technologie, la stratégie et l’éthique. Ces dimensions forment un système solidaire. On ne 
peut pas intégrer des agents autonomes sans interroger les conséquences organisationnelles de leur déploiement, ni redéfinir une 

stratégie sans examiner les effets de cette transformation sur la gouvernance, la responsabilité et les personnes. 

C’est précisément cette interdépendance qui impose une relecture complète du sujet managérial.

Les fédérations qui choisiraient de ne traiter qu’une seule de ces dimensions — par exemple en se concentrant uniquement sur la mise en 

place d’outils numériques — s’exposeraient à des déséquilibres institutionnels majeurs : adoption sans sens, lorsque la technologie est 
déployée sans projet clair ; transformation sans cap, lorsque les usages évoluent sans priorités stabilisées ; ou innovation sans 
légitimité, lorsque l’efficacité technique n’est pas accompagnée d’un cadre éthique et humain acceptable. 

C’est pourquoi ce cadre méthodologique traite ces trois registres conjointement, comme les trois piliers d’une gouvernance agentique 
hybride cohérente, robuste et durable.

Technologique

Intégration d’agents autonomes dans les 
systèmes d’information existants, avec des 
exigences fortes d’interopérabilité, de 
sécurité des données et d’architecture 
modulaire. Cette intégration suppose une 
infrastructure numérique réellement 

adaptée aux usages agentiques : 
circulation fiable des données, supervision 
des flux, traçabilité des actions et capacité 
à faire dialoguer les agents avec les "outils 
métiers" déjà en place dans les fédérations. 

Elle oblige aussi à poser des choix de 
souveraineté technologique clairs — cloud, 
on-premise, ou partenariats avec des 
éditeurs logiciels — en fonction du niveau de 
contrôle souhaité, des contraintes de 

confidentialité et des capacités internes de 
maintenance.

Stratégique

Redéfinition des priorités institutionnelles à 
l’ère agentique, à commencer par 
l’allocation des ressources humaines et 
financières. L’enjeu n’est pas seulement 
d’automatiser davantage, mais de 
repositionner la fédération dans son 

écosystème sportif national et 
international, en identifiant les domaines où 
l’IA agentique crée un avantage décisif : 
pilotage, coordination, anticipation, 
personnalisation des services ou 

accélération de la décision. Cette 
transformation impose aussi de construire 
une vision à 5-10 ans, capable d’intégrer les 
trajectoires d’évolution de l’IA aqgentique, 
les risques de dépendance technologique 

et les scénarios d’évolution du métier de 
manager sportif.

Éthique & Humain

Cohabitation entre dirigeants humains et 
agents synthétiques, avec une question 
centrale : qui décide, qui valide et qui 
répond lorsque l’action agentique est 
contestée ? La responsabilité légale ne 
peut pas être dissoute dans 

l’automatisation ; elle doit rester clairement 
attribuée, documentée et assumée. Au-delà 
de la conformité, la mutation agentique 
interroge aussi le sens du travail, 
l’engagement des collaborateurs et leur 

place dans une organisation augmentée. 
Elle suppose enfin une charte éthique 
fédérale explicite, encadrant les usages, les 
limites, les mécanismes de contrôle et les 
principes de transparence qui rendent 

l’adoption des agents acceptable et 
légitime.



La Méthode

Une "Ontologie Processuelle" de l'Action Collective

Pour problématiser l'intégration de l'IA agentique dans les fédérations sportives, le cadre le plus juste n'est pas 

celui des structures figées — organigrammes, définition de postes ou de services — mais celui des processus 
qui produisent réellement l'action collective. Une "ontologie processuelle" permet précisément de partir de 

ce qui fait fonctionner, évoluer et parfois se transformer une fédération : ses enchaînements stratégiques, 
ses routines administratives, ses arbitrages, ses coordinations et ses ajustements continus. 

Inspirée des travaux de la philosophie du processus organisationnel de Whitehead (1929) et Weick (1969), puis 

adaptée au management des organisations sportives, cette approche offre une grille de lecture robuste pour 
cartographier l'ensemble des dynamiques institutionnelles d'une fédération à travers quatre dimensions 
interdépendantes : l'organisant - l'organisateur - l'organisé - l'organisation. 

Ces quatre dimensions ne doivent pas être comprises comme des silos verticaux successifs, mais comme 

des processus horizontaux en interaction permanente. Elles forment un système cohérent et évolutif capable 
de s'adapter en permanence à toutes le situation rencontrées par la fédération.

Acteurs

Contenu

Mécanismes

Finalité

Organisé
"Quoi ?"

Organisation
"Qui ?"

Organisateur
"Comment ?"

Organisant
"Pourquoi ?"

Lexique explicatif.

Finalité /// Organisant — "Pourquoi ?" 

C'est le processus qui définit la raison d'être de la fédération, ses valeurs fondatrices, sa vision politique et 

ses orientations stratégiques de long terme ; c'est lui qui donne sens et direction à l'ensemble de l'action 
collective.

Mécanismes /// Organisateur — "Comment ?" 

C'est le processus qui structure les modalités d'action, les procédures, les protocoles de coordination et les 
mécanismes de management permettant à la fédération de fonctionner efficacement au quotidien.

Contenu /// Organisé — "Quoi ?" 

C'est le processus qui définit les livrables, les services, les compétences et les ressources humaines, 
matérielles et financières que la fédération produit et met à disposition de ses parties prenantes.

Acteurs /// Organisation — "Qui ?"

C'est le processus qui régit la cohabitation, la collaboration et la répartition des rôles entre les acteurs 
humains — élus, salariés, bénévoles — et les agents "synthétiques" au sein de la structure hybride.

Ces quatre processus forment une boucle méthodologique cohérente, permettant d'intégrer l'intelligence 
agentique à chaque niveau de la vie institutionnelle d'une fédération sportive, et constituent ainsi un outil de 

pilotage stratégique inédit pour les dirigeants sportifs confrontés à la transition agentique.



Di�e��io� I — Le "Pourquoi ?"

Le Proce��u� « Orga�i�a�t » : 
Vi�io�, Valeur� et Fi�alité
La première dimension de notre cadre interroge l'intentionnalité originelle de 
la structure fédérale. Pourquoi cette fédération existe-t-elle ? Quelle est sa 
raison d'être profonde ? Le processus « organisant » incarne la vision politique, 
les valeurs éthiques fondatrices et la mission que la fédération porte vis-à-vis 
de ses membres et de la société.

L'intelligence agentique intervient ici comme un outil de modélisation des 

futurs possibles. Les agents simulent avec précision les impacts à long terme 
des choix politiques, aidant ainsi la gouvernance à formuler une stratégie à la 
fois cohérente et pérenne.



L'IA agentique au Service de la Stratégie Politique

Modélisation 
des scénarios futurs

Les agents analysent les signaux 
faibles, les tendances sectorielles et 
les contraintes réglementaires pour 
prévoir des trajectoires 
institutionnelles alternatives avec 

leurs probabilités associées.

Cohérence 
stratégique garantie

L'IA agentique vérifie en permanence 
l'alignement entre les décisions 
opérationnelles quotidiennes et la 
vision politique de long terme définie 
par les dirigeants élus de la fédération.

Simulation 
des impacts politiques

Avant toute décision structurante — 
réforme des statuts, modification du 
calendrier compétitif, par exemples — 
les agents évaluent les répercus-sions 
sur l'ensemble des parties prenantes 

de l'écosystème fédéral.



Di�e��io� II — Le "Co��e�t ?"
Le Proce��u� « Orga�i�ateur » : 
L'I�gé�ierie Opératoire
Une fois la finalité solidement établie, la méthode interroge l'exécution 
matérielle de l'institution. Le processus « organisateur » décrit la mécanique 

opératoire de la fédération : l'ingénierie des flux de travail, la conception des 
protocoles d'action et la coordination interservices.

C'est précisément dans cette dimension que l'IA agentique révèle son potentiel 
le plus immédiat. Elle orchestre les ressources disponibles, fluidifie les 
interactions entre départements et bâtit de manière autonome l'architecture 
procédurale nécessaire à l'action sportive quotidienne.



L'Excellence Opératoire par l'Optimisation Agentique

1

Analyse

Cartographie continue des flux de travail 
existants et identification des frictions 

organisationnelles ralentissant l'action 
fédérale.

2

Orchestration

Allocation dynamique des ressources 
humaines et matérielles en fonction des 

priorités institutionnelles et des 
contraintes calendaires.

3

Optimisation

Amélioration continue et autonome des 
protocoles opératoires, réduisant les 

délais et augmentant la qualité des 
livrables fédéraux.

Cette optimisation dynamique et continue distingue fondamentalement l'IA agentique des outils de gestion de projet classiques : elle 

apprend, s'adapte et propose sans interruption des améliorations systémiques.



Di�e��io� III — Le "Quoi?"

Le Proce��u� « Orga�i�é » : 
La Matière Produite par la 
Fédératio�
L'intention politique et la méthode opératoire doivent s'incarner dans des 
réalisations tangibles et mesurables. Le processus « organisé » désigne 

l'ensemble des livrables concrets produits par la fédération dans l'exercice de 
sa mission institutionnelle.



Le Périmètre des Livrables Fédéraux

Logistique des compétitions
Organisation, calendrier, sécurité, résultats et gestion des 

événements sportifs à tous les niveaux de pratique.

Règlements administratifs
Rédaction, mise à jour et diffusion des textes normatifs 

régissant la pratique sportive et la vie associative.

Services aux clubs et aux licenciés
Formations, licences, outils de gestion, accompagnement 
pédagogique et support technique aux structures affiliées.

Données générées sous RGPD
Collecte, traitement et valorisation des données sportives, 
administratives et financières au service de la décision.

L'intelligence artificielle supervise ici le cycle de vie complet de ces livrables multiples, assurant leur qualité technique et leur stricte 
conformité aux exigences réglementaires en vigueur.



Di�e��io� IV — Le "Qui?"
Le Proce��u� « Orga�i�atio� » : 
L'Éco�y�tè�e Hybride
La boucle méthodologique se referme sur la question la plus fondamentale et la 
plus délicate : qui fait quoi dans une fédération augmentée par l'intelligence 
artificielle agentique ? Cette ultime dimension cartographie le nouvel 
écosystème hybride de l'institution sportive et redéfinit les rôles respectifs 

entre dirigeants humains, collaborateurs salariés et agents "synthétiques".



Redéfinir les Rôles 
dans l'Organisation Sportive Hybride

Les acteurs humains

Dirigeants élus : Ils portent la vision politique de l'organisation, 
assurent sa légitimité démocratique et fixent le cap collectif. 
Leur rôle consiste à arbitrer les choix stratégiques lorsque 
plusieurs priorités s'opposent, tout en assumant la 

responsabilité institutionnelle ultime face aux parties prenantes, 
aux adhérents, aux partenaires et aux pouvoirs publics.

Collaborateurs salariés : Ils incarnent une expertise métier 
irremplaçable, nourrie par l'expérience, la connaissance fine des 

procédures et la compréhension des réalités de terrain. Leur 
jugement contextuel permet d'adapter les décisions aux 
situations concrètes, de jouer un rôle de médiation humaine 
dans les moments sensibles et de traduire les orientations 
stratégiques en actions opérationnelles cohérentes et 

réalisables.

Bénévoles, éducateurs et encadrants : Ils sont les porteurs de 
la culture sportive et les relais essentiels de la transmission des 
valeurs. Par leur présence de proximité, ils entretiennent le lien 
quotidien avec les licenciés et les clubs affiliés, soutiennent 

l'engagement local et contribuent à maintenir l'identité collective 
de l'écosystème associatif.

Les agents "synthétiques"

Agents d'analyse : Ils assurent le traitement massif de données 
hétérogènes issues de sources multiples, la veille réglementaire 
et concurrentielle, ainsi que la production d'insights décisionnels 
en temps réel. Ils renforcent également la capacité d'anticipation 

de l'organisation fédérale grâce à des modèles prospectifs 
capables d'éclairer les tendances, les risques et les 
opportunités à venir.

Agents opérationnels : Ils exécutent de manière autonome les 

tâches procédurales répétitives chronophages, coordonnent les 
interactions interservices et fluidifient la gestion de flux de 
travail complexes. Leur valeur réside aussi dans leur capacité 
d'adaptation dynamique aux contraintes, aux priorités 
changeantes et aux exceptions de terrain, afin de maintenir la 

continuité des opérations fédérales.

La question centrale

L'attribution des responsabilités légales et opérationnelles entre 
humains et agents "synthétiques" devient un enjeu de 
gouvernance majeur. Elle suppose de clarifier les principes de 
subsidiarité, de définir des mécanismes de supervision adaptés 

à chaque niveau d'autonomie et d'établir une charte de 
cohabitation explicite. Cette charte doit préciser qui décide, qui 
contrôle, qui valide et qui répond, afin de sécuriser l'action 
collective tout en préservant la place du discernement humain.



Une Cohabitation  Acteurs Humains/Agents IA  Inédite

1

Aujourd'hui

Organisation humaine avec outils numériques 
passifs. L'humain décide, exécute et coordonne 

l'ensemble des activités fédérales.

2

Phase de transition
Introduction progressive d'agents agentiques en 
soutien aux équipes. Hybridation des processus 

et apprentissage organisationnel mutuel.

3

Organisation agentique mature

Écosystème hybride pleinement intégré. Les 
agents synthétiques figurent à l'organigramme 
avec des responsabilités clairement délimitées.

4

Ère agentique accomplie
Performance institutionnelle optimale. L'humain 

se concentre sur la vision, l'éthique et la relation, 
pendant que les agents gèrent la complexité 

opératoire.



L'I�pératif Ét�ique : 
Re�po��abilité et Légiti�ité
L'intégration d'agents autonomes au sein des fédérations sportives soulève 

des questions éthiques et juridiques d'une profondeur inédite. Qui porte la 
responsabilité lorsqu'une décision prise par un agent synthétique produit un 
effet concret sur une sélection, une sanction, un budget ou une orientation 
stratégique ? Comment établir une chaîne claire d'imputabilité lorsque l'action 
résulte d'interactions entre modèles, données, paramètres humains et règles 

institutionnelles ? Et surtout, comment garantir la transparence de ces 
processus décisionnels automatisés vis-à-vis des clubs affiliés, des athlètes et 
des équipes techniques, afin que chacun puisse comprendre, contester et, si 
nécessaire, faire réviser une décision ? Ces interrogations ne peuvent être 
différées, car elles conditionnent directement la confiance institutionnelle, la 
qualité du lien démocratique avec les parties prenantes et, plus largement, la 

légitimité même d'une gouvernance hybride où l'humain ne peut plus se 
contenter d'être spectateur du calcul algorithmique.

Traçabilité déci�io��elle

Chaque décision agentique doit 
être auditable, documentée et 

explicable aux parties prenantes 
humaines de la fédération. Des 
registres de décisions, des 
journaux d'exécution et des 
mécanismes d'audit indépendants 
doivent permettre de 

reconstituer l'enchaînement des 
choix, d'identifier les paramètres 
mobilisés et de rendre compte 
clairement aux clubs, aux athlètes 
et aux instances de contrôle.

Re�po��abilité �u�ai�e 

La gouvernance élue conserve en 
toutes circonstances la 

responsabilité finale des 
orientations institutionnelles et 
de leurs conséquences. Ce 
principe de subsidiarité humaine 
implique des mécanismes de 
supervision, de validation et de 

prise de décision, ainsi qu'un droit 
de veto institutionnel lorsque la 
décision agentique contrevient 
aux règles, aux valeurs ou à 
l'intérêt général de la fédération.

Alig�e�e�t axiologique
Les agents doivent être configurés pour respecter et promouvoir les 
valeurs fondamentales du sport : fair-play, inclusion et intégrité. Cet 
alignement suppose des garde-fous éthiques explicites, des tests réguliers 
de conformité axiologique, et des procédures de vérification continue afin 

de s'assurer que les recommandations produites restent compatibles avec 
la mission sportive et l'exemplarité attendue d'une institution publique ou 
para-publique.



Sy�t�è�e du Cadre Co�ceptuel

Le� Quatre Proce��u� : U�e Vi�io� I�tégrée

ATTENTION ! Ces quatre dimensions forment un cadre analytique complet et interdépendant. Aucune ne peut être déployée isolément : la 
performance agentique naît précisément de leur articulation cohérente au sein d'une même architecture .



De la T�éorie Algorit��ique au 
Levier de Perfor�a�ce
L'ambition de ce document est de transformer la théorie algorithmique en un 

véritable levier de performance fédérale optimum. Il ne s'agit pas de produire 
un manuel technique destiné aux informaticiens, mais d'offrir aux dirigeants 
sportifs un cadre de pensée à la fois robuste, pragmatique et immédiatement 
opérationnalisable.

"Le management du sport entre dans l'ère agentique. Les 
fédérations qui sauront piloter cette transition avec 
méthode prendront une avance opérationnelle décisive sur 
celles qui la subiront."  A. L.



Prérequis Méthodologiques

Une adoption désordonnée de l'IA agentique serait particulièrement dangereuse pour les fédérations sportives. Institutions à la 
légitimité démocratique fragile, elles tirent leur crédibilité de la confiance des clubs, des licenciés et des pouvoirs publics. Or une 

défaillance agentique visible — décision erronée, biais algorithmique, perte de contrôle — peut entamer durablement cette confiance et 
fragiliser l'autorité de la gouvernance fédérale. La rigueur méthodologique n'est donc pas une contrainte bureaucratique : c'est un 
investissement stratégique qui conditionne la qualité de l'intégration, la robustesse du système hybride et la capacité de la fédération à 
tirer durablement parti de l'IA agentique. Ces trois prérequis constituent une séquence logique et progressive : on ne peut pas former 
sans avoir cartographié, ni déployer sans avoir formé. Ils constituent les fondations sans lesquelles aucune gouvernance hybride ne peut 

être viable.

Les Conditions d'une Adoption Réussie

Cartographier l'existant
Réaliser un audit exhaustif de 

l'ensemble des quatre processus — 
Organisant, Organisateur, Organisé, 
Organisation — afin d'identifier les flux 
d'information, les points de décision 
critiques, les redondances 

opérationnelles et les zones de friction 
institutionnelle. Cet état des lieux doit 
également évaluer la maturité 
numérique de la fédération, la qualité de 
ses données et l'état de son 

infrastructure technique, pour définir un 
périmètre d'intégration agentique 
réaliste, priorisé et immédiatement 
exploitable.

Former les équipes dirigeantes
Construire une véritable culture 
agentique, bien au-delà d'une simple 
initiation technique aux outils d'IA. Il 
s'agit de comprendre les capacités et 

les limites des agents, de savoir 
formuler des objectifs clairs, 
d'interpréter leurs recommandations 
avec esprit critique, d'exercer une 
supervision active et de conserver un 

droit de veto institutionnel éclairé. 
Cette formation doit associer élus, 
salariés et bénévoles-clés afin que la 
transformation soit portée 
collectivement, comprise par tous les 
niveaux de responsabilité et non subie 

par l'organisation.

Déployer progressivement
Adopter une logique d'expérimentation 
itérative fondée sur des pilotes ciblés — 

par exemple un agent d'analyse des 
performances sportives ou un agent de 
gestion des licences — avant d'élargir le 
périmètre d'usage. 

Chaque phase doit faire l'objet d'une 
évaluation rigoureuse : mesure des 
gains obtenus, identification des effets 
indésirables, ajustement des 

paramètres et validation explicite par la 
gouvernance humaine avant toute 
extension. 

Cette progressivité garantit un 
apprentissage organisationnel solide et 
une adoption durable.



Co�clu�io�
Nota Bene. Ce document étant la synthèse d'un livre en préparation, cette conclusion est provisoire.

Le Ma�age�e�t du Sport E�tre da�� L'IA Age�tique
Ce document n’est pas un manuel technique, mais un cadre méthodologique conçu pour aider les dirigeants sportifs à gérer une mutation 
historique avec lucidité, méthode et ambition. Les fédérations sportives ne sont pas des "entreprises" ordinaires : ce sont des 
institutions singulières, porteuses d’une mission d’intérêt général, d’une culture du dépassement de soi, de valeurs de solidarité et 
d’équité qui doivent demeurer au cœur de toute transformation technologique. L’intelligence artificielle agentique, loin de menacer cet 

héritage, peut en devenir le vecteur le plus puissant : en libérant les dirigeants des tâches procédurales, elle leur permet de se 
concentrer sur l’essentiel — la vision, la stratégie, le lien humain, la décision politique et le service rendu aux licenciés. Les fédérations qui 
engageront cette transition avec rigueur et discernement disposeront, dans les années à venir, d’un avantage institutionnel décisif. 
Celles qui attendront risquent au contraire de subir une transformation qu’elles auraient pu piloter.

U� cadre o�tologique

Les quatre processus — Organisant, 

Organisateur, Organisé, Organisation — 
offrent une grille de lecture complète 
et cohérente de la vie institutionnelle 
d’une fédération. Ce cadre permet non 
seulement de cartographier l’existant, 

mais aussi d’identifier avec précision où 
et comment l’IA agentique peut créer 
de la valeur sans déstabiliser les 
équilibres fondamentaux de la 
gouvernance.

U�e �ét�ode prag�atique

Les outils proposés — audit des 

processus, formation des équipes, 
déploiement progressif, charte éthique 
— sont directement applicables par les 
dirigeants sportifs, quelle que soit la 
taille de leur fédération ou leur niveau 

de maturité technologique. Ils 
constituent une feuille de route 
opérationnelle, adaptable aux réalités 
de chaque institution fédérale.

U�e vi�io� �u�a�i�te

La finalité de cette démarche n’est pas 

l’optimisation pour elle-même, mais le 
renforcement de la capacité des 
fédérations à servir le sport, les 
licenciés et de remplir leur Mission de 
Service Public. L’IA agentique doit 

rester l'outil efficace d’une ambition 
humaine et collective, encadrée par 
des valeurs, une éthique indépassable 
et une légitimité démocratique 
irréductible.



Glo��aire

IA Agentique — Intelligence 
artificielle capable d’agir 
de manière autonome, de 
planifier des séquences 

d’actions et d’adapter ses 
comportements en 
fonction des résultats 
obtenus, sans intervention 
humaine constante.

Ontologie Managériale — 
Cadre conceptuel 
structurant la manière dont 
une organisation pense, 

catégorise et articule ses 
processus, ses rôles et ses 
finalités dans un contexte 
de transformation. Elle aide 
à clarifier les fondements 

de l’action collective et à 
rendre la gouvernance plus 
cohérente.

Ontologie Processuelle — 
Approche philosophique et 
méthodologique qui 
considère la réalité 

organisationnelle non 
comme un ensemble 
d’entités fixes, mais 
comme un flux continu de 
processus 

interdépendants. Elle met 
l’accent sur les relations, 
les dynamiques et les 
transformations plutôt que 
sur les structures figées.

Gouvernance Hybride — 
Modèle de gouvernance 
combinant des acteurs 
humains (élus, 

collaborateurs, bénévoles) 
et des agents artificiels 
dans un système de 
décision et d’action 
partagé. Elle suppose une 

répartition explicite des 
rôles, des responsabilités 
et des niveaux 
d’autonomie.

Agent Artificiel — Entité 
logicielle dotée de 
capacités de perception, 
de raisonnement et 

d’action autonome, 
capable d’interagir avec 
son environnement pour 
atteindre des objectifs 
définis. Il peut exécuter 
des tâches, coordonner 

des actions ou assister la 
prise de décision.

Mutation Systémique — 
Transformation profonde 
et structurelle d’un 
système organisationnel, 

affectant simultanément 
ses fondements 
stratégiques, 
opérationnels et culturels. 
Elle ne se limite pas à un 
ajustement ponctuel, mais 

modifie l’architecture 
globale de l’organisation.

Processus Organisant — 
L’un des quatre processus 
fondamentaux du cadre 
méthodologique : il définit 

le « Pourquoi » de 
l’organisation, ses valeurs, 
sa vision politique et sa 
raison d’être. Il donne la 
direction générale et le 
sens de l’action collective.

Processus Opérant — L’un 
des quatre processus 
fondamentaux : il désigne 
le « Comment », c’est-à-dire 

l’ensemble des 
mécanismes d’action et 
d’exécution qui permettent 
à l’organisation de 
fonctionner. Il structure la 
manière dont les décisions 

sont mises en œuvre au 
quotidien.

Processus Produisant — 
L’un des quatre processus 

fondamentaux : il 
correspond au « Quoi », soit 
l’ensemble des livrables, 
services et outputs 
générés par la fédération à 

destination de ses parties 
prenantes. Il relie l’activité 
interne aux résultats 
visibles et utiles.

Processus Coexistant — 
L’un des quatre processus 

fondamentaux : il traite du « 
Qui », c’est-à-dire la 
cohabitation et la 
collaboration entre 
acteurs humains et agents 

artificiels au sein de 
l’organisation. Il concerne 
l’organisation des 
interactions, des 
complémentarités et des 

équilibres de pouvoir.

Signaux Faibles — Indices 
précoces et discrets de 

changements émergents 
dans l’environnement d’une 
organisation, difficiles à 
détecter mais porteurs 
d’enjeux stratégiques 

majeurs à moyen terme. 
Leur lecture permet 
d’anticiper des ruptures, 
des opportunités ou des 
risques avant qu’ils ne 

deviennent visibles.

Légitimité Institutionnelle 
— Reconnaissance par les 

parties prenantes de la 
validité, de l’autorité et de 
la crédibilité d’une 
organisation à exercer ses 
missions et à prendre des 

décisions en son nom. Elle 
repose sur la confiance, la 
conformité aux normes et 
l’acceptation sociale de 
son action.

Maturité Technologique — 
Niveau de préparation 
d’une organisation à 

intégrer, maîtriser et 
exploiter efficacement des 
technologies avancées 
dans ses processus de 
gouvernance et 
d’opération. Elle reflète à la 

fois les compétences 
internes, l’architecture 
technique et la capacité 
d’adoption.

Parties Prenantes — 
Ensemble des acteurs 
internes et externes dont 

les intérêts sont affectés 
par les décisions et les 
activités d’une fédération 
sportive : athlètes, clubs, 
collectivités, sponsors, 
médias, etc. Leur diversité 

implique une attention 
particulière aux attentes, 
aux équilibres et aux 
arbitrages.

Complexité 
Institutionnelle — 
Caractéristique d’un 

environnement 
organisationnel marqué par 
la multiplicité des acteurs, 
des normes, des 
interdépendances et des 
dynamiques de pouvoir, 

rendant la prise de 
décision particulièrement 
exigeante. Elle nécessite 
des capacités élevées de 
coordination, d’analyse et 

de médiation.


